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LE COLLEGE AU CONSEIL

 

 

Mesdames, Messieurs,

 

 

En séance du 28 septembre 2017, le Conseil communal a décidé la perception, pour l'exercice 2018, de 3.000
centimes additionnels au précompte immobilier.

 

La délibération susmentionnée est devenue exécutoire par expiration du délai, lettre du Ministère de la Région
de Bruxelles-Capitale du 21 janvier 2018. Le règlement- taxe a été publié le 13 novembre 2017.

 

Vu les articles 117, 118 et 260 de la Nouvelle loi communale;
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Vu les articles 249 à 260 et 464,1° du Code des impôts sur les revenus 1992;

 

Vu les finances communales;

 

Il convient de renouveler cette perception pour l'exercice 2019 en maintenant le nombre de centimes additionnels
à 3.000.

 

En conséquence, nous avons l'honneur, Mesdames, Messieurs, de soumettre à votre approbation le règlement-
taxe pour l'exercice 2019, de 3.000 centimes additionnels au précompte immobilier.

 

La présente délibération sera soumise à l’autorité de la tutelle compétente.

 

Commune d'Anderlecht

 

Percept ion, pour l'exercice 2019, de 3.000 cent imes addit ionnels au précompte immobilier.

 

 

Article 1er.-  Il sera perçu, pour l'exercice 2019, trois mille (3.000) centimes additionnels au précompte immobilier.

 

Article 2 -  Les centimes additionnels seront recouvrés par les soins de l'administration des contributions directes
de l'Etat.

 

 

 

Le Conseil approuve le projet de délibération.
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AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Le Secrétaire communal, 
(s) Marcel Vermeulen  

Le Bourgmestre-Président, 
(s) Eric Tomas

POUR EXTRAIT CONFORME
Anderlecht, le 26 octobre 2018

Le Secrétaire communal,

Marcel Vermeulen  

Par délégation :
L'échevin,

Fabrice Cumps
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